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Résolution numéro 04-96 adoptée
lors de la réunion du conseil
d’administration de la Régie de
l’assurance-dépôts du Québec, tenue
le 21 mars 1996

CONCERNANT la réduction de prime des institutions
inscrites affiliées à la Corporation de fonds de sécu-
rité de la Confédération Desjardins pour l’exercice
comptable de prime s’étendant du 1er mai 1996 au
30 avril 1997

ATTENDU QU’en vertu de l’article 40.3.1 de la Loi sur
l’assurance-dépôts (L.R.Q., c. A-26), la Régie peut, pour
chaque exercice comptable de prime et avec l’autorisa-
tion du gouvernement, réduire de moitié la prime établie
pour une institution inscrite qui est une caisse d’épargne
et de crédit affiliée au sens de la Loi sur les corporations
de fonds de sécurité (chapitre C-69.1) à une corporation
de fonds de sécurité qui, de l’avis de la Régie:

1. a perçu ou perçoit des cotisations de façon à pou-
voir remplir ses objets; et

2. exerce ses objets de façon à éviter ou réduire les
déboursés de la Régie à l’égard des caisses ou des mem-
bres des caisses affiliées à cette corporation;

ATTENDU QUE la Corporation de fonds de sécurité de
la Confédération Desjardins a demandé à la Régie de
réduire de moitié la prime établie pour les institutions
inscrites qui lui sont affiliées pour l’exercice comptable
de prime s’étendant du 1er mai 1996 au 30 avril 1997;

ATTENDU QUE cette corporation a formulé sa de-
mande dans le délai et en la forme et teneur prescrits par
la Régie;

ATTENDU QUE la Régie constate que cette corporation
de fonds de sécurité:

1. a perçu ou perçoit des cotisations de façon à pou-
voir remplir ses objets; et

2. exerce ses objets de façon à éviter ou réduire les
déboursés de la Régie à l’égard des caisses ou des mem-
bres des caisses affiliées à cette corporation;

EN CONSÉQUENCE, il est unanimement résolu ce qui
suit:

QUE la Régie, sous réserve de l’autorisation du gou-
vernement, réduise de 1/15 de 1 % à 1/30 de 1 % la prime
établie pour une institution inscrite qui est une caisse
d’épargne et de crédit affiliée à la Corporation de fonds

de sécurité de la Confédération Desjardins pour l’exer-
cice comptable de prime s’étendant du 1er mai 1996 au
30 avril 1997.

ADOPTÉE

Le secrétaire,
NORMAND CÔTÉ

25444

Gouvernement du Québec

Décret 489-96, 24 avril 1996
CONCERNANT l’emprunt par l’émission et la vente
d’obligations série LH du Québec d’une valeur nomi-
nale globale de cent cinquante millions de dollars
(150 000 000 $)

ATTENDU QUE les dispositions des paragraphes b, c et d
de l’article 60 de la Loi sur l’administration financière
(L.R.Q., c. A-6) permettent au gouvernement (le
«Québec ») d’autoriser le ministre des Finances à effec-
tuer les emprunts requis pour renouveler ou solder à
échéance ou pour racheter avant échéance en totalité ou
en partie tout emprunt ou tous emprunts effectués par le
gouvernement, pour obtenir les sommes que le gouver-
nement juge nécessaires pour combler les insuffisances
du fonds consolidé du revenu ou défrayer des dépenses à
faire à même ce fonds ou aux fins du versement d’avan-
ces au Fonds de financement dont les sommes doivent
être prélevées sur le fonds consolidé du revenu à même
les montants empruntés à cette fin;

ATTENDU QUE le Québec désire emprunter sur le mar-
ché canadien par l’émission et la vente d’obligations
série LH du Québec d’une valeur nominale globale de
cent cinquante millions de dollars (150 000 000 $) dont
le produit pourra être affecté, jusqu’à concurrence de sa
totalité, au Fonds de financement;

ATTENDU QUE les obligations de cette émission
s’ajouteront aux obligations 11,00 %, série LH, échéant
le 1er avril 2009, présentement en cours;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances:

1- QUE le ministre des Finances soit autorisé à em-
prunter sur le marché canadien par l’émission et la vente
d’obligations série LH du Québec d’une valeur nomi-
nale globale de cent cinquante millions de dollars
(150 000 000 $) (les « obligations série LH»);
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2- QUE les obligations série LH comportent les
caractéristiques suivantes:

a) les obligations série LH seront datées du 26 avril
1996 et viendront à échéance le 1er avril 2009;

b) les obligations série LH porteront intérêt au taux
de 11,00 % l’an, réputé avoir couru à compter du
1er avril 1996;

c) les intérêts sur les obligations série LH seront
payables semestriellement les 1er avril et 1er octobre de
chaque année, et pour la première fois le 1er octobre
1996;

d) le capital et les intérêts des obligations série LH
seront payables en monnaie ayant cours légal au Ca-
nada, à toute succursale au Canada de la Banque Cana-
dienne Impériale de Commerce, la Banque Laurentienne
du Canada, la Banque de Montréal, la Banque Nationale
du Canada, La Banque de Nouvelle-Écosse, la Banque
Royale du Canada et La Banque Toronto-Dominion ou à
toute caisse d’épargne et de crédit affiliée à une fédéra-
tion membre de la Confédération des caisses populaires
et d’économie Desjardins du Québec, au choix du déten-
teur;

e) les obligations série LH ne seront pas rachetables
par anticipation; toutefois, un fonds d’amortissement
général sera créé à l’égard des obligations série LH et le
ministre des Finances est à cette fin autorisé à prélever
annuellement sur le fonds consolidé du revenu, au plus
tard le 1er avril de chacune des années 1997 à 2008
inclusivement, une somme au moins égale à 1,00 % de
la valeur nominale globale des obligations série LH
alors en cours;

f) les obligations série LH seront émises sous forme
d’obligations au porteur, munies de coupons, en coupu-
res de 1 000 $, 5 000 $, 25 000 $ et 100 000 $, avec
privilège d’immatriculation quant au capital seulement,
et sous forme d’obligations entièrement nominatives, en
coupures de multiples de 1 000 $, mais qui ne devront
pas être inférieures à 5 000 $; leur texte, comme celui
des coupons, sera en français et en anglais et comportera
des dispositions non incompatibles avec les présentes;

g) les obligations série LH seront échangeables, sans
frais pour leurs détenteurs, sur remise à l’agent émetteur
et des transferts mentionné ci-après, à son principal
établissement à Montréal, pour des obligations de la
même série d’une valeur nominale globale égale et de
mêmes caractéristiques, sauf quant à celles qui peuvent
différer seulement en raison de la date d’émission, en
toutes formes et coupures autorisées;

h) les obligations série LH seront revêtues de la si-
gnature imprimée du ministre des Finances en poste à la
date des présentes et de la signature manuscrite du sous-
ministre des Finances en poste à la date de leur signa-
ture, ou, pour son compte, de celle du sous-ministre
associé aux politiques et opérations financières, du sous-
ministre adjoint au financement, du directeur général de
la gestion de l’encaisse et de la dette publique, du direc-
teur des marchés de capitaux, du directeur des opéra-
tions de trésorerie, du directeur de l’émission des em-
prunts, du directeur de la gestion de la dette publique ou
du directeur adjoint des marchés de capitaux, tous du
ministère des Finances du Québec, ou de l’un des
représentants de l’agent émetteur et des transferts men-
tionné ci-après, autorisés à cette fin, en poste à la date de
la signature des obligations série LH; quant aux coupons
d’intérêt, ils seront revêtus de la signature imprimée du
sous-ministre des Finances en poste à la date des présen-
tes; ces signatures imprimées auront le même effet que
des signatures manuscrites et les obligations série LH
auront le même effet que si le sceau du Québec y était
apposé;

i) des obligations additionnelles série LH, compor-
tant respectivement les mêmes caractéristiques, sauf
quant à celles qui peuvent différer seulement en raison
de la date d’émission de ces obligations additionnelles
série LH, pourront s’ajouter aux obligations série LH et
ces obligations additionnelles série LH seront échan-
geables contre une valeur nominale globale égale d’obli-
gations série LH;

j) les obligations série LH s’ajoutent aux obligations
11,00 %, série LH, échéant le 1er avril 2009, présentement
en cours;

3- QUE le ministre des Finances tienne des registres
pour l’immatriculation des obligations série LH et, en
outre de tous les renseignements pertinents relatifs aux
obligations série LH de la présente émission, qu’il y
fasse inscrire les noms et adresses des détenteurs imma-
triculés et tous renseignements relatifs aux titres imma-
triculés, à leur transfert et à leur radiation des registres;

4- QUE Compagnie Montréal Trust ou son succes-
seur agisse comme agent émetteur et des transferts des
obligations série LH, conformément aux dispositions
d’une convention à cet effet entrée en vigueur le
1er juillet 1992 entre le Québec et Compagnie Montréal
Trust, sous réserve de son remplacement ultérieur à
cette fonction conformément à un décret du gouverne-
ment;

5- QUE les obligations série LH soient vendues à la
Caisse de dépôt et placement du Québec, à un prix égal à
119,679 $ pour chaque 100 $, valeur nominale, d’obli-
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gations série LH, plus les intérêts à compter du 1er avril
1996 jusqu’à la date de la livraison des obligations série
LH;

6- QUE l’offre d’achat des obligations série LH de la
Caisse de dépôt et placement du Québec annexée à la
recommandation du ministre des Finances soit approu-
vée;

7- QUE n’importe laquelle des personnes visées au
paragraphe h de l’article 2 ci-dessus et qui exerce des
fonctions au ministère des Finances du Québec soit auto-
risée à signer, pour et au nom du Québec, l’offre d’achat
des obligations série LH, à consentir à toutes modifica-
tions de cette offre d’achat non substantiellement in-
compatibles avec les dispositions des présentes qu’il
jugera nécessaires ou souhaitables, ces modifications
étant par les présentes autorisées et la signature de l’of-
fre d’achat étant une preuve concluante de l’approbation
de ces modifications, à livrer les obligations série LH
vendues contre paiement de leur prix de vente, à donner
un reçu pour leur prix de vente, à conclure toute conven-
tion requise avec l’agent émetteur et des transferts, à
encourir les dépenses nécessaires à l’émission et à la
vente des obligations série LH et à poser les actes et à
signer les documents nécessaires ou utiles aux fins de
parfaire le présent emprunt, l’émission et la vente des
obligations série LH et l’exécution des engagements en
résultant.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25426

Gouvernement du Québec

Décret 490-96, 24 avril 1996
CONCERNANT Me Jean Martel, membre et président
de la Commission des valeurs mobilières du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
d’État de l’Économie et des Finances et ministre des
Finances:

QUE le deuxième alinéa de l’article 4.4 des conditions
d’emploi de Me Jean Martel, membre et président de la

Commission des valeurs mobilières du Québec, annexées
au décret 1267-95 du 20 septembre 1995, intitulé «Frais
de déménagement », soit modifié par le remplacement
du mot « avril» par le mot « juillet»;

QUE le présent décret ait effet depuis le 1er avril 1996.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25445

Gouvernement du Québec

Décret 491-96, 24 avril 1996
CONCERNANT une contribution financière remboursa-
ble à Pharmascience inc. par la Société de développe-
ment industriel du Québec d’un montant maximal de
1 000 000 $

ATTENDU QUE le 27 mars 1992, le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec signaient l’En-
tente auxiliaire Canada-Québec sur le développement
industriel (1991) approuvée par le décret 1618-91 du
27 novembre 1991;

ATTENDU QUE cette entente vise notamment à favori-
ser au Québec la réalisation de projets industriels ma-
jeurs comportant un investissement minimal de
10 000 000 $;

ATTENDU QUE Pharmascience inc. projette de faire de
la recherche et développement de produits pharmaceuti-
ques innovateurs;

ATTENDU QUE ce projet nécessite des investissements
de près de 26 000 000 $;

ATTENDU QUE cette entreprise a demandé des aides
gouvernementales pour la réalisation de ce projet;

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le
16 février 1996, le comité de gestion de l’Entente a
recommandé aux ministres responsables d’accorder une
aide gouvernementale conjointe remboursable de l’or-
dre de 2 000 000 $;

ATTENDU QUE lors de sa séance tenue le 5 mars 1996,
le conseil d’administration de la Société de développe-
ment industriel du Québec a pris acte de la présente
contribution remboursable et en a recommandé les ter-
mes et conditions;


